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COUR DE CASSATION ( Seclion civile ). 

(Présidence de V.. Brisson.) 

Audience du i6 août, \ ^ 

V ascendant peut-il assigner à .son fils aîné tons les immeu-

blts de sa succession , à la charge par lui de payer en deniers à 

tes frères et sœurs leur légitime ? . ■ 

Les frères et sœurs peuvent-ils être admis a faire la preuve 

qu'il y a avantage indirect pour le fils aine? 

Kit 1806 , après avoir doté leurs en fans Giraod-Vinay et sa 

femme, ont fait le partage de leurs successions par testament. Ils 

ont donne toute la portion disponible à l'aîné ; ils ont mis tous les 

immeubles dans son lot, sans déclarer qu'ils étaient iiripartage.a-

U»; et ils chargèrent le fils aîné de payer leurs dettes, et de par-

faire la légitime de ses sœurs en deniers. La femme Giraud est dé-

cédéc'en 1809, et son mari en 1810. Il se trouvait dans la succes-

lioii de là mère quatre domaines séparés, et dans celle du père. 

Ijtiitiie corps d'héritage. Les enfans Chabot et Enfantine* représen-

tant leur mère, ont critiqué le partage d'ascendant sur deux chels 

1° en ce qu'il contenait avantage indirect , et 2
0 en ce que leor 

porlion légitimaire n'avait pas été assignée au corps héréditaire, 

tiiraud , l'aîné , ne s'opposa pas à la preuve qu'on offrait de l'avan-

ce indirect; mais il soutint que ce n'était pas une cause de nul-

1 té du partage , cpie l'allocation faite eu argent du complément de 

h légitime due à ses sœurs. Le 18 juillet 1818, le Tribunal de Va-

lence, considérant que les mariés Giraud n'avaient fait qu'user du 

droit qui leur appartenait aux termes de l'art. 1075 du Code civil , 

et eju il n'y avait lieu que d'examiner s'il y a* ait avantage indirect , 

ordonna l'expertise du bien, seuleînent sur ce chef. 

ha Cour de Grenoble , par arrêt du 1 ,4 août 1820, a confirmé ce 

l'i-'ement, par les motifs « que le chapitre 7^ qui traite du partage 

' (1 ascendans , contient dans ses six articles toutes les volontés du 

■ législateur ; que le législateur, n'ayant point prescrit de règles au 

" partage d'ascendant , il faut admettre qu'il s'est entièrement con-

" lié a eux sur la manière de faire la distribution de leurs biens, 

' quils les a rendus arbitres sur les points de décider si leurs im-

' meubles peuvent ou non se partager commodément, et si le mor-

■ cellement peut être nuisible ; de compenser alors les inégalités 

■ «es lots par des retenues en argent, et même de pouvoir faire, 

• wsque les cas l'exigent, une licitation, de telle manière qu'un 

" <te* copartagés ait dans son lot tous les immeubles et. les autres 

| m reçoivent que de l'argent ; que la loi n'a mis d'autre borne à 

a confiance qu'elle accorde aux père et mère , qu'au cas où un 

^ «tant aurait été oublié, celui où il y aurait lésion de plus du 

quart, et le ess qu'il y aurait avantage indirect. » 

Apres avoir entendu M" Mcod pour le demandeur,' M" Isambert 

le celendeur, et conformément aux conclusions de M. Cahier 
«ocat-général, la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Zan-
gcWffil un long délibéré en la chambre du conseil/ a "pro-
u°uce
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« partage contenait un avantage 
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■ Par civil ; 

es woUfs , k Cour casse et annule l'arrêt de la Cour 

COUR D'ASSISES. 

(Présidence de M. de Moniïiermié.) 

Audience du 1 1} août. < 

La Cour s'est occupée aujourd'hui d'une accusation de 

voies de fait et de blessures graves qui présente des circon-

stances épouvantables. Sous laisserons le plaignant, nommé 

Legros, raconter les faits 1 dont il a été victime. 

Le 13 novembre' dernier, a dit ce témoin, je conduisais 

ma charrette chargée de vins sur la roule de-Paris à Sèvres ; 

il était presque nuit et je venais de passer la barrière, lors-

que je rencontrai deux voitures qui me forcèrent à dévier 

jusque ' sur le bord du fossé; ma ■charrette' fut accrochée : 

aussitôt deux hommes courent sur moi, tne frappent vio-

lemment A coups de manche de fouet, en me disant ; «Com-

» ment trouves-tu cela, eh! » L'os de mon nez fut cassé , 

ma figure était couverte de sang; non content de (n'avoir 

assommé, l'un de ces individus me renverse, me place sous 

la roue de la voiture, la fait passer sur mon corps, et s'é-

loigne en disant à son camarade : k Allons, partons, il est 

» cuit, a 

» Cependant, je me traînai jusqu'à Sèvres, et je me ren-

dis devant l'auberge du sieur Legris, oui, uie voyant dans lin 

état si déplorable , refusa de me recevoir, craignant satis 

doute de donner asile à un homme qui demandait beaucoup 

de soins, et dont la bourse né ' paraissait pas très bien 

garnie. J'étais sur le point d'expirer, lorsqu'un monsieur, 

passant dans sa voiture, me. vil étendu dans la rue, et fut 

louché de mes souffrances; il ordonna à l'aubergiste de me 

recevoir, lui offrit vingt-cinq louis, entra en même temps 

(pie moi, et commença par soigner mes blessures. Le len-

demain, il me fit transporter, dans sa voiture, à l'hospice 

Sainl-Antoine, où je suis resté quatre .mois, souffrant des 

douleurs inouïes. Je déclare que je reconnais Louis Broux , 

que voilà , a dit Legros , en terminant , pour un' de ceux qui 

m'ont si indignement maltraité. ».' 

Celte déposition, les cheveux blancs du malheureux Le-

gros, et ses membres fracturés qu'il traîne .péniblement., 

ont vivement excité l'émotion et la pitié de l'auditoire. Mais 

tout le monde a été surpris que cet homme n'eût pas 

conservé dans sa mémoire .le nom de son généreux bienfai-

teur. Nous savons seulement qu'il exerce la profession de 

chirurgien , et qu'il loge rue de Yaugirard, n° 10. 

Broux a invoqué un alibi. Ce système, développé par M* 

Peytal, son défenseur, a complètement réussi. « Il ne suffit 

pas d'éprouver une vive indignation, avait dit aux jurés M. 

l'avocaî-général de Yaufreland; vous devez encore être con-

vaincus. » 

M. le président a terminé le résumé de l'affaire par ces 

paroles remarquables : 

« Les faits sont graves, les circonstances affreuses; mais 

la défense ne peut perdre ses droits ; et vous aussi , Mes-

sieurs , vous êtes les défenseurs des accusés;. » 

Broux a été déclaré non -coupable. 
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" TRIBUNAL DE I" INSTANCE (5
e
 chambre.) 

(Présidence de M. Charlet.) 

Audiences des 3 et 17 août. 

Affaire . de la succession Thiery. 

Nous avons déjà fait connaître, dans notre numéro du 5o 

juillet, les prétentions des Thiery de Normandie qui contes-

tent aux Thiery de Champagne le droit de succéder seuls à 

Jean Thiery, et sautiennent qu'ils sont issus d'un second 

frère du testateur, connu sous le prénom de Siméon. Au-

jourd'hui ce sont les Thiery du Hainault, au nombre de dix-

sept, qui prétendent descendre d'un troisième frère, nommé 

Zacharie., lequel aurait été fonder une colonie de Thiery, a 

Landrecy, près Avesnes. 

Cette nouvelle branche est défendue par M" Moret; elle 

apporte pour preuve de ses droits un acte de mariage, tant 

soit peu vermoulu , dans lequel Zacharie Thiery est indiqué 

comme originaire de Champagne, et comme néd'individus 

qui portaient les mêmes noms que les père et mère de Jean 

Thiery. Il est vrai que cet acte n'est pas signé, et qu'il ne 

parle qu'énonciativement de la filiation de Zacharie; mais , 

aux termes de l'ordonnance de i53g, les curés n'étaient pas 

tenus de signer les actes de l'état civil qu'ils rédigeaient, et 

quand il s'agit de prouver des faits qui remontent à une 

époque si éloignée, j on doit admettre le principe in antiquis 

e uincialiva probant. Les autres actes qui rattachent les 

cliens de M" Moret à Zacharie Thiery sont d'ailleurs parfaite-

ment en règle. 

Après une réplique de M" Lavaux et de M" Gaudry, dans 

l'intérêt de leurs cliens respectifs, le Tribunal a remis la 

cause à quinzaine pour entendre les conclusions du minis-

tère public. Aujourd'hui M. l'avocat du Roi Miller a pris la 

parole en ces termes : 

u Messieurs, il y a cent cinquante ans que la succession 

de Jean Thiery est ouverte ; si le partage n'en a pas encore 

eu lieu, ce n'est pas faute de prétendans à l'hérédité; car il 

s'en est présenté et il s'en présente encore tous les jours lin 

fort grand nombre. Ce n'est pas non plus faute de litres; car 

vous savez qne quelques uns de ceux qui n'en avaient pas 

en ont créé; trois cent soixante-six concurrens se sont pré-

sentés d'abord; trois cent soixante-trois ont été écartés. A 

en croire toutes les réclamations, Jean Thiery aurait eu 

quinze frères et quatre sœurs, portant tous des prénoms 

différens; et cependant ceux au nom desquels on réclame 

aujourd'hui n'étaient pas compris dans ce nombre. » 

M. l'avocat du Roi entre ensuite dans l'examen des pré-

tentions des différentes branches. M™ Mo'rel, représentante 

de C iiibert Thiery , a été envoyée en possession par un ju-

gement qui n'est pas attaqué; sa qualité ne peut donc être 

contestée que par ceux qui prouveraient eux-mêmes qu'ils 

sont héritiers. 

Les cliens de M* Gaudry (les Thiery de Normandie ) , 

prouvent,qu'il a existé à Châleau-Thiery unSiméon Thiery, 

ils des mêmes père et mère que Jean Thiery ; ils prouvent 

«aussi qu'ils descendent d'un Siméon Thiery qui s'est marié 

dans le département de la Manche ; mais ils n'établissent 

pas que cet individu soit le même que celui dont ils appor 

lent l'acte de naissance; cette identité semble démentie par 

le rapprochement des dates dont il résulterait qu'à l'époque 

où Jean Thiery, présenté comme fils de Siméon s'est marié, 

le Siméon de Château-Thïery n'aurait eu que trente-trois 

ans, ce qui parait impossible, si l'on considère que Jean 

avait, à l'époque de son mariage, la qualité d'avocat, et 

qu'il de vaitjêlre majeur, puisqu'il procédait sans autorisation 

Les cliens de M" Moret (les Thiery du Hainault) pré-

sentent un acte de mariage de Zacharie Thiery avec Rose 

Lnès, où cet individu est désigné comme né à Château-

Tbiery , des même pêne et mère que Jean; mais, par suite 

de la fatalité qui semble s'attacher à cette affaire pour jeter 

de l'incertitude sur toutes les preuves, une tache couvre, 

duos l'original de l'acte, le nom de Thiery qui est ainsi 

rendu presque illisible, L'acte de naissance d'un fils de Za 

f'iarie est aussi représenté; mais il résulte du procès-

tmbû Jressé par le maire qui eu a délivré l'expédition 

qu'une tache se trouve précisément encorè sur le nom f 

Thiery. 

M. l'avocat du Roi pense que le Tribunal ne peut gj 

de Cette incertitude qu'en ordonnant l'apport des actes ori' 

ginaux; il conclut dès-à-pfésent au rejet des prétentions de 

cliens de M' Gaudry. 

Le Tribunal a remis la cause à huitaine pour prononct-

jugement. 

On ditau palais que huit ou dix autres branches de Thierr 

éveillés par l'article de la Gazette des Tribunaux , se prri>! 

sent d'intervenir pour faire reconnaître leurs droits; hs
3c 

courent de tous les points du royaume et même des p
avs 

étrangers, munis d'actes illisibles et d'arbres généalogie' 

qui les rattachent tant bien que mal aux Thiery de Chunï! 

pagne. Pour peu que le jugement définitif soit retarde, 

nombre des concurrens ne sera pas moindre aujourd. 

qu'en 1686. 

ACTE D'ACCUSATION 

Contre l'épicier de la rue St. ^Jacques et vingt autres inditiée. 

Au commencement du mois de février dernier, lft police 

découvrit à Paris l'existence d'une bande nombreuse et or-

ganisée, qui depuis plusieurs mois avait commis dans divers 

quartiers une foule de vols considérables. Le nommé Julie» 

Poulain, épicier, rue Saint-Jacques, n° 63, fut signait 

comme recéletir de la plus grande partie du produit de ces 

vols. On trouva, dans ses caves et dans ses magasins, uni 

immense quantité d'objets, étrangers à son commerce habi- 1 

tuel; des souliers et une glace, volés la veille chez Douda», 

étaient déjà déposés chez lui, et bientôt arrivèrent diffè-

re n s individus, soit pour apporter le produit de leurs vols, 

soit pour en percevoir le prix. On les arrêta successivement. 

Les individus traduits devant la Cour sont au nombre di 

vingt-un. On remarque avec surprise qu'ils appartienne»! 

tous à des professions différentes. On y voit figurer un ser-

rurier, un menuisier, un jardinier, un horloger, un impri-

meur, un peintre en voitures, un tourneur , 1 njoailleiyu 

colporteur, trois maçons, un raccotnmodeur de fayenee, 

un labtetier en cuir
 v

 deux ouvriers sur les ports, et uni 

ouvrière en perles. 

L'acte d'accusation expose une longue série de seize vols, 

dont chacun est attribué à plusieurs de ces accusés. Au mo-

ment de leur arrestation , presque tous ont fait des areiu 
formels qu'ils ont rétractés ensuite; d'autres, au contraire, 

après avoir nié leur culpabilité, n'ont pu soutenir ces déné-

gations devant les preuves formelles qui les accablaient. 

Les frères Poulain, qui jouent le principal rôle dans» 

procès, s'efforcent de faire croire à leur bonne foi. Selo* 

eux, ils ont tout acheté sans savoir que des vols eussent t-t--
commis. Mais, chaque fait, au contraire, d'après l*» 

d'accusation, révèle avec quel soin et quelle promptitude;'
1

' 

objets volés ont été recéiés chez eux à toute heure du P 
et de la nuit. Un des accusés a même déclaré que 1 ouU 

se faisait souvent raconter les détails du vol, dont le prou"" 

lui était vendu. 

Une circonstance assez singulière fournit à l'accusa 

une preuve difficile à détruire. Le3i janvier, pM*^ 

paires de souliers , une paire de pistolets et un brodt'1
 t

, 

furent volés chez le sieur Dodeuian , marchand d'ha n 

qui a rapporté le brodequin pareil à celui trouvé cheï 

picier de la rue Saint-Jacques. . 
C'est lundi prochain, 21 août, que la Cour d'assises s 

cupera de celle affaire. 

TRIBUNAUX ANGLAIS. 

Nous avons annoncé dans îe numéro d,u i5 le p^
n

oD
|tt 

procès en diffamation intenté par la famille Smith . 

un des journalistes du comté de Stafford qui l'ont * 3 

de traitemens barbares envers un malheureux altein ^. 

nation mentale. Le 10 août les éditeurs d'une nutre^ ^ , 

portant le litre bizarre de Salopian-Joumal , ont ete ■ .
; 

devant les assises de Glocesler, également eont»^^ 

calomnie, et condamnés à cent livres sterling (^J
00 

dommages-intérêts. 
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te lendemain i 1 a eu lieu aux mêmes assises de GIo-

Zr un dernier procès„qui , d'après nos mœurs et le texte rVotre législation sur la presse, aurait dû être jugé le pre-

• r Toute la famille Smith, composée de M Mi William et 

Thomas frères du maniaque, et de Susannah Smith, leur 

a été citée devant la Cour et le jury, à la requête de 

h couronne. M. Russelle, avocat-général, a soutenu contre 

iix l'accusation d'avoir traité de la manière la plus cruelle 

Lorees Smith, commis à leurs soins et à leur garde, en 

confinant ledit Georges Smith dans une espèce de cachot 

pratiqué dans une maison isolée au milieu des bois, et d'a-

voir poussé l'inhumanité et l'oubli de tous les devoirs de la 

nature jusqu'à lui refuser la quantité nécessaire d'alimens, 

et à le laisser dépourvu de toute espèce de vêtemens, sans 

feu, au milieu de l'hiver, et dénué de tout ce qui peut faire 

l .i consolation de la vie; d'où il est résulté, pour l'infortuné 

Georges Smith un état complet d'abrniissement , d'infirmi-

tés et°de dégradation de toutes ses facultés morales et phy- ! 

îiques. 

Après l'audition de nombreux témoins et des plaidoiries 

animées qui ont prolongé le débat pendant neuf heures con-

técutives, la famille Smith a été acquittée, mais au milieu 

des murmures d'une partie considérable de l'auditoire. 

-Une contestation relative à la propriété littéraire, très-mal 

définie et très-mal réglée par les lois anglaises, s'est élevée 

ù la Cour de la chancellerie. M. Mntvman , libraire-éditeur 

d'un dictionnaire typographique et historique de Londres, 

IOUS le litre de London's encyclopœdia, a dénoncé comme 

une contrefaçon servile de cet ouvrage, l' encyclopœdia me-

tropolitana, publiée par son confrère le libraire Tegg. Plus 

des trois quarts des articles sont copiés mot pour mot, et 

l'on ne peut dire qu'ils ont été puisés aux mêmes sources-; 

carie plagiaire a reproduit jusqu'aux fautes d'impression. 

Ainsi dans l'encyclopédie de Londres, en parlant des géor-

giques de Dryden, on a eu le malheur d'imprimer Drayton; 

le contrefacteur n'a -pas manqué de s'approprier celte bé-
vue, etc. 

L avocat du libraire Tegg a répondu que, pour qu'il y ait 

ai tion en contrefaçon , la propriété devait d'abord être éta-

blie, et que son confrère ne prouvait pas qu'il fût-véritable-: 

ment cessionnaire du manuscrit dont il s'agit. 

Le chancelier a ordonné la remise de la cause pour la vé-

rification des faits. 

A cette occasion , le chancelier a fait au barreau une allo-

cution qui, dans nos mœurs, paraîtrait bien étrange. « On 
n
'ji reproché, a-t-il dit, de ne jamais prononcer un arrêt 

1" après avoir pris le temps de lire toutes les pièces de la 

procédure, et de ne point rendre mes décisions immédiate-
ment

 «près la plaidoirie des avocats. Je voudrais pouvoir 
1
 ver pondant une semaine de me livrer à ce genre d'im-

provisntion ; j'avoue que d'autres juges plus habiles et plus 

MpeoitîFs pourraient y réussir; mais l'homme que vous 
Vu

)'ez assis sur ce siège a : intelligence trop épaisse ; il a 
ru

P peu d'expérience et de lumières, pour qu'il lut soit 

P'issible de former son opinion avant d'avoir pris connais-
6a "te de tout le dossier. » 

' faut peig-être tout le profond savoir, la haute capacité 

»$»ode réputation dont jouit le chancelier lord Eldon, 

J"
1

!
1

! que ce langage ironique dans sa propre bouche n'ait 
i"'"it paru déplacé?

 1 
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présentent comme les champions de la dame, qui ayant re-

pris tous ses sens les aide à mettre à la porte le tapageur 

Benoît. C'est là un de ces outrages qu'un tambour ne dé-

vore pas; il peste, il tempête contre les insolens qui l'ont 

traité avec tant d'impolitesse : ceux-ci voudraient le forcer 

au silence ; mais au moment où ils ouvrent la porte, Bemût 

se précipite sur eux en agitant son sabre. Tirer son briquet 

contre des bourgeois! pour le coup, Bouquier et Rabès ne 

se possèdent plus; le pauvre Benoît, désarmé, est battu, 

traîné dans la boue, couvert de sang, jusqu'à ce qu'il ait 

crié miséricorde. A ce moment on lui rend son sabre; il n'y 

avait plus rien à craindre. A peine peut-il se traîner jus-

qu'au corps-de-garde de la mairie ; de là il fut transporté à 

sa caserne, et le lendemain il entra à l'hôpital où il expira 

treize jours après. 

Tel a été le fatal résultat d'une rixe, qui ne s'était présen-

tée d'abord que sous un aspect presque burlesque. La mort 

du tambour a été suivie de son autopsie. Un épanchement 

dans la poitrine et une lésion des poumons ont été attri-

bués à la vivacité trop brutale du perruquier et de son com-

pagnon. En conséquence, une accusation de meurtre a été 

dirigée contre eux. 

Leurs avocats, M' Baze et M° Brocq, les ont défendus 

avec talent: ils ont démontré presque victorieusement que 

le tambour n'avait succombé que par la négligence des mé-

decins... Mais le jury n'a pu s'empêcher de reconnaître que 

d'autres coupables avaient commencé ce que les docteurs 

ont achevé. Bouquier a été condamné à quatre ans d'em-

prisonnement; quant à Rabès il a été déclaré non coupable. 

fner »v'
1>0

 V appelle du secours; soudain un perr 

' .
 ln,liJ

 bouquier, ctun domestique, Jeun Itabès, 

•ru-

se 

COUR D'ASSISES DE DOUAI. 

Un nommé Dumont, valet de charrue, demeurant à B«-

gnicourt, se rendit, le 25 mars dernier, chez le sieur Pou-

lain , où il passa la soirée selon son habitude. Celui-ci sor-

tit bientôt et le laissa seul avec sa femme. Au bout d'une 

demi-heure, Dumont, ne voyant pas revenir le mari , sei 

disposait à s'en aller. Mais au moment où il ouvrait la porte 

de la rue , il est atteint d'un coup de fusil à la cuisse droite , 

et assailli au même instant par Poulain, qui le frappe à la 

tête avec le canon de son fusil, en s'écriant : <> Il faut que 

» je le tue. » Le valet de charrue- parvint cependant à s'é-

chapper. 

Poulain nia d'abord le fait; mais ensuite il déclara qu'ayant 

depuis long-temps soupçonné que Dumont et sa femme 

entretenaient des relations coupables, il s'était caché poul-

ies épier; qu'il les avait vus tous deux se livrer à des actes 

qui ne pouvaient plus lui laisser de doute sur l'atteinte por-

tée à son honneur et qu'il avait voulu en tirer vengeance. 

Dumont a soutenu qu'il n'avait jamais eu de commerce 

illicite avec la femme Poulain ; mais celle-ci a fait une dé-

claration tfendante à prouver la véracité de l'excuse de son 

mari. 

Le jury a reconnu Poulain coupable seulement d'avoir 

porté des coups qui avaient été provoqués par le délit fla-

grant d'adultère dans le domicile conjugal. 

Sur l'application de la peine, le défenseur de l'accusé 

a soutenu qu'il n'en échéait point. «Le législateur, en ex-

cusant le meurtre en pareil cas , a-t-il dit, et en n'infligeant 

qu'une peine correctionnelle à l'époux outragé, a fait sufJi-

samment connaître qu'il n'entendait pas punir des coups , 

quels qu'ils fussent, qu'un mari malheureux porterait à sa 

femme adultère et au complice de son crime. S'il en était 

autrement, le législateur qui examinait et statuait au cas de 

meurtre, eût décidé au cas de coups ou blessurcjk^ÇîK^-

excusé que le meurtre. Il suit_de cet état de la -législation 

que les blessures n'étant pas excusables , le map^lferaïl con-

damné à la réclusion ,. lorsque de ces blessurefâl serait ré-

sulté une incapacité de travail de plus de vingt nours , tandis 

qu'il n'encourrait qu'une peine correctionnelle vil -l'eût tué ; 

une telle conséquence rend ce système inadmissible. 

La Cour a condamné l'accusé à un mois de pnSi^Sj- jrj^A 

M. Gilbert Boucher, ancien procureur-général près la 

Cour royale de Corse, nous adresse son adhésion en ce* 
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termes à la consultation Je M' Dûpin pour M. le comté de 

Monllosier : 

« Le conseil soussigné adhère complètement à la résolu-

tion qui termine la consultation de M" Dupin; mais il pense 

que c'est en vertu des ait. 291 et 292 du Code pénal qu'il y 

a lieu d'informer contre les jésuites et les congrégauistes. 

» Ces articles, qui ont été modifiés par l'art. 5 de la Charte 

constittrtionr elle et par l'art. 2 de la loi du 24 mai 1820, 

embrassent dans leurs dispositions toutes les associations 

religieuses auxquelles on peut reprocher le vice de clandes-

tinité; et il importe d'autant plus d'en réclamer l'applica-

tion, qu'il est incontestable, d'une part, que la simple disso-

lution d'une association illicite n'est point une peine, puis-

qu'elle n'entraîne la privation d'aucun droit, et de l'autre, 

que la faculté, accordée aux Cours royales par l'art, n de 

la loi du 20 avril 1810 et par l'art. 255 du Code d'instruc-

tion criminelle, d'ordonner des poursuites ex ojficio, ne sau-

rait s'exercer que sur des crimes ou des délits, c'est-à-dire, 

d'après l'urt. 1" du Code pénal, sur des infractions que les 

lois punissent de pfines correctionnelles ou d'une 'peine af-

fliolive ou infamante. 

Délibéré à Paris le 17 août 1826. 

Gilbert BOUCHÉE. 

PARIS, 17 août. 

Ce matin, à neuf heures, ont été célébrées les obsè-

ques de M e Legouix. On remarquait parmi les personnes 

qui on assisté à celte triste cérémonie, MM. Girod de l'Ain 

et Lafittc; MM" Pantin, bâtonnier de l'ordre des avocats, 

Barthe, Berryer fils, Berville, Renouard, Ducaurroy-Dela-

croix, Odilon-Barrot, Cauberl, Dequevauvillers et Colmet-

D'aage. ^ 

M" Dequevauvillers, ami du défunt, a prononcé quelques 

mots sur sa tombe. «Tout le monde l'aimait, a-t-il dit enlinis-

» sant; que l'affection, l'estime et la douleur aussi profonde 

» que sincère de ses nombreux amis soient son oraison l'u-
» nèbre. » 

— D'après la délibération formelle signée de M. Cassini, 

président, et de MM. les conseillers composant la deuxième 

chambre de la Cour royale , toutes les chambres sont con-

voquées pour demain à dix heures cl demie. 1 

— La cause relative au sieur Bardet, ancien notaire et 
ancien maire de Saint-Denis, a été appe îlée aujourd'hc la 

origine, a été confiée au zèle et au lalént de M' IV 

qui, après avoir vaincu tant d'obstacles de tous 4n 
trouve enfin, dans le triomphe de ses cliens, le prix 

longue persévérance. M" Gaudry, son gendre, et Jp ç. 

net, avoué, ont partagé avec lui l'honneur de prêter -

néreux appui à une famille qui n'avait à leur intérêt d'jt' 

très titres que ses malheurs et la justice de sa. cause. 

Si nous ne craignions d'être indiscrets , nous retractn*, 

des faits qui prouvent de la part de MM°* Gainai, Gaudry,. 

Cottinet, plus encore que du désintéressement; niaisL 

belles actions méritent qu'on n'en dévoile point le myst» 

— La Cour royale de Rennes, en assemblée général? 

vient de décider qu'un avocat près un Tribunal de premier' 

instance , n'était point tenu pour jouir des droits attache-

sa profession,' d'avoir son cabinet dans la ville même 0 i 

siège le Tribunal; qu'il suffisait d'une résidence dans IV. 
rondissement. 

- v^iru'l '.-)'.
 1

 I.'U.I :;I - -ili stâfli 
— Le Tribunal de Brest, dans son audience correct» 

nelle du vendredi 4 août, a décidé une question qui nV: 

pas sans importance. L'affaire, au fond , ne présentait aucm 

intérêt qui méritât les* honneurs de la publicité; mais, dais 

l'espèce, la citation avait été donnée à la requête dtli 

partie civile, et ne contenait point constitution d'avoué-. I 

Tribunal a jugé que la poursuite était valide, attemln, 

porte le jugement, qu'en matière correctionnelle , le mini-

tère.des avoués n'est que purement facultatif. Cette déci-

sion est conforme à un arrêt de la Cour de cassation du 1; 
février 1826. 

— Le 8 de ee mois, le conseil de guerre séant à Lille, 

condamné à huit ans de fers, le nommé Urvoy, voltijtm 

au dix-septième régiment d'infanterie légère, comme con-

vaincu de viol sur la personne d'une veuve âgée de plusi. 

soixante-deux ans.. 

— Jacques Henry, et Pierre Blanc, traduits pour-

domestique, devant la Cour d'assises du Rhône, ont é'.t 

condamnés, le premier, à cinq ans de travaux forcés, le se-

cond, à être détenu dans une maison de correction jnsqii-

l'âge' de 20 ans. Blanc n'a pas encore quinze ans, et d< 

avait subi un jugement, par contumace, pour deux 1 

commis en 1824. Au moment où il l'ut pris en flagrant délit 

on trouva sur lui une lettre par laquelle il annonçait à » 

parais qu'il allait courir le monde , et ne reparaîtrait qs 

police correctionnelle et continuée à demain pour entendre 

M" Cbaix-d'Estanges , défenseur du prévenu. 

— Les débats de deux affaires concernant des délits com-

, mis parla voie de la presse ont eu lieu à huis-clos , dans 

l'audience de ce jour du Tribunal de police correctionnelle. 

Les prévenus sont le sieur Pilon, auteur de la Biographie 

in-01 des Dames de ta cour et du faubourg Saint- Germain , le 

Sieur Bouvet de Cressé, auteur d'un Précis de l'Histoire des 

Jésuites , et les imprimeurs de ces écrits. La prévention 

sous laquelle ils sont traduits en police correctionnelle est 

qualifiée d'outrages aux moeurs et à la morale publiijue. 

. — -M, le général Sébastiani, victime, il y a peu de temps, 

d'un vol domestique, a été cité aujourd'hui comme lémoin 

devant M. Desmorticrs , juge d'instruction. 

— Aujourd'hui, à deux heures, un million a été compté 

par le notaire de M. Delamarre, en présence de son avo-

cat et de son. avoué, à M" Cottinet, fondé de pouvoirs des 

héritiers de Ruzé. Cette somme est à valoir-sur le montant 

des condamnations , qui s'élèvent à plus de 1,400,000 fr. , 

indépendamment du produit futur d'un compte de société 

■ soumis à l'arbitrage de M; Jacques Lafiite, et dans lequel 

les prétentions des héritiers de Ruzé se portent à plusieurs 

millions. Un délai a été accorde à M. Delamarre, jusqu'au 

1" mars 1827, pour le sprplus des condamnations pronon 

eées. . ,. 

Tel a été, en 1 826, le résultat de ce grand procès qui durait 

depuis 1 700. U vient d'enrichir deux sœurs octogénaires 

qui, avec des droits à une fortune immense, étaient presque 

dans la misère il y a quelques jours. Cette affaire, dès son 

riche ou jamais. 

— La fille Dachrt, a comparu le 1.4 août devant la Coi' 

d'assises de Strasbourg, sous le poids d'une accusation J 

meurtre commis sur la personne du sieur Brosius, W 

elle était la gouvernante , et qui lui avait légué toute sa 

tune par testament. Les témoins ont rapporté diverse: -

nés violentes qui s'étaient passées entre le maître et le -

vante. Celle-ci a prétendu que les coups, qu'on lai avait'-

porter au sieur Brosius, étaient de simples plaisanter' ' 

Les jurés n'en ont pas été convaincus , et , déclare'- 6' 

pable , mais seulement de voies de fait, la fille Dachrt a '
:: 

condamnée à deux ans d'emprisonnement. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 
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Arnoris , md de tuiles. 
Da , m a de toiles. 
Veuve Dabo, libraire. 

Savary, md île couleurs, 
Legendve, in 1' de laines. 
Somhret, mJ de voitures, 
lloraiu , md de vins. 
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